
INFRASTRUCTURE COLLECTIVE ALIMENTEE EN 
AVAL D’UN COMPTEUR ELECTRIQUE DES SERVICES 
GENERAUX

Les bornes de recharge installées sur les places de 

stationnement sont raccordées à un coffret électrique lui-même 

raccordé au tableau général du compteur des services généraux.

La répartition des coûts entre les différents utilisateurs peut être 

effectuée par le syndic grâce à des sous-compteurs certifiés ou 

agréés MID (pour permettre la refacturation).

La copropriété peut également choisir de confier la gestion du 

service de recharge à un opérateur privé qui se chargera de 

refacturer les utilisateurs via un système de pilotage coordonné 

des bornes de recharge. Les coûts d’exploitation et de 

maintenance de l’infrastructure collective sont intégrés dans les 

coûts de l’abonnement. Les futurs utilisateurs devront s’adresser 

à l’opérateur sélectionné par la copropriété pour l’installation et 

la gestion de sa borne.



• Avantages :

• Pas de travaux de raccordement au réseau public.

• Pas de modification de la colonne montante existante.

• Mise en œuvre rapide. 

•

• Inconvénients :

• La puissance disponible sur le tableau des services généraux est généralement limitée.

• Multiplication des câbles d’alimentation.

• Le syndic doit se charger de la relève des consommations et de leur refacturation aux utilisateurs.

• Si la copropriété a choisi de déléguer le service à un opérateur, l’utilisateur doit s’adresser à lui 
pour l’installation.

• Le coût des raccordements individuels peut parfois être élevé selon la distance entre la borne et 
les tableaux électriques du parking.
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Cette solution est la plus rependue chez les opérateurs privés 

qui, en général, font installer un nouveau comptage dédié aux 

véhicules électriques. Les bornes installées sont raccordées à 

un coffret électrique connecté au tableau général d’un 

nouveau compteur dédié, qui lui, est raccordé à la colonne 

montante de l’immeuble ou directement au réseau public par 

Enedis.

Certains opérateurs privés prennent en charge le coût de 

l’infrastructure, d’autres, le refacture à la copropriété. Les 

utilisateurs paieront ensuite un forfait comprenant leurs 

consommations d’électricité et une part représentant le 

remboursement des investissements réalisés par l’opérateur.



• Avantages :

• La répartition des coûts entre utilisateurs peut être réalisée par le syndic ou par un opérateur privé.

• Solution moins limitée techniquement que le raccordement au tableau des communs car le comptage est 
dimensionné en fonction des besoins.

• Possibilité de déléguer entièrement le service de recharge à un opérateur.

•

• Inconvénients :

• Contraintes d’exploitation liées au grand nombre de câbles.

• Solution onéreuse sur le long terme car les opérateurs privés prennent naturellement une marge.

• Solution complexe à mettre en œuvre pour les gros parkings.

• Si l’opérateur ne propose pas de forfait pour l’installation, le coût des raccordements individuels à 
l’équipement collectif peut parfois être élevé en fonction de la distance entre la borne et les tableaux 
électriques.

•
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Chaque borne installée est raccordée à un câble bus qui fait le 

tour du parking et qui est raccordé au tableau général d’un 

nouveau compteur dédié, lui-même raccordé à la colonne 

montante de l’immeuble ou directement au réseau public par 

Enedis.



• Avantages :

• La répartition des coûts entre utilisateurs peut être réalisée par le syndic ou par un opérateur 
privé.

• Solution moins limitée techniquement que le raccordement au tableau des communs car le 
comptage est dimensionné en fonction des besoins.

• Possibilité de déléguer entièrement le service de recharge à un opérateur.

•

• Inconvénients :

• Contraintes d’exploitation liées au grand nombre de câbles.

• Solution onéreuse sur le long terme car les opérateurs privés prennent naturellement une marge.

• Solution complexe à mettre en œuvre pour les gros parkings.

• Si l’opérateur ne propose pas de forfait pour l’installation, le coût des raccordements individuels à 
l’équipement collectif peut parfois être élevé en fonction de la distance entre la borne et les 
tableaux électriques.



INFRASTRUCTURE COLLECTIVE CONSTITUEE D’UNE COLONNE 
ELECTRIQUE ALIMENTANT DES COMPTEURS INDIVIDUELS 
POUR CHAQUE BORNE DE RECHARGE

Cette solution consiste à réaliser une extension du réseau 

public de distribution d’électricité dans le parking et d’équiper 

chaque place d’un compteur du gestionnaire du réseau public 

de distribution d’électricité (linky), au même titre que les 

appartements.



• Avantages :

• Chaque utilisateur peut choisir son fournisseur d’énergie.

• Le syndic n’a à réaliser ni relever, ni facturation des consommations.

• Les utilisateurs ne règlent que leurs consommations.

• La maintenance de l’infrastructure est réalisée par Enedis jusqu’au 
compteur individuel.

• Absence de contrat de service et de convention avec un opérateur privé.

•

• Inconvénients :

• Les utilisateurs doivent réaliser la maintenance de leurs bornes.



SOLUTIONS DE FINANCEMENT







Concrètement, l’article 111 de la loi prévoit la possibilité d’un préfinancement par Enedis des colonnes 
électriques collectives horizontales . La loi vient ainsi introduire dans le Code de l’Energie un mécanisme de 
financement alternatif aux règles usuelles de facturation des raccordements. Les gestionnaires de réseaux 
peuvent dans un premier temps et sur décision des copropriétés, « préfinancer » l’installation via le tarif 
d’utilisation des réseaux (TURPE). Dans un second temps les copropriétaires compensent cette charge en 
s’acquittant d’une quote-part qui viendra s’ajouter au coût de la dérivation individuelle nécessaire à la desserte 
électrique de leur place de parking ou box.
Cette disposition nouvelle, et notamment les modalités de détermination de la quote-part, devra être précisée 
par décret après avis de la Commission de Régulation de l’Energie.

FINANCEMENT DE LA SOLUTION EN EXTENSION 
DU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D’ 
ELECTRICITE



Tableau récapitulatif des changements apportés par le projet de 
loi Climat et résilience au projet d'installation d'une 
infrastructure collective de bornes de recharges 



LES AIDES

https://advenir.mobi/2021/05/05/nouvelles-exigences-3000-
copros/
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